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Introduction

La gestion du risque est une discipline en soi. Il est utile de rappeler quelques notions de
base et de les appliquer au cas du haubanage des arbres. Par définition, le risque est la
probabilité pour qu’un évènement crée des dommages à une cible. La démarche à mettre en
œuvre comporte donc plusieurs étapes. Dans un premier temps, un diagnostic visuel doit
permettre d’identifier le ou les évènements à risque (fissures, cavités, fourches à écorces
incluses, bris de branches antérieurs, etc.(Gilbert and Smiley, 2004; Argus Electronic GmbH,
2008; Deflorio et al., 2008; Kane and Clouston, 2008)). La base d’une bonne intervention de
sécurisation par haubanage est donc un bon diagnostic. Ensuite, il s’agit d’évaluer aussi
précisément que possible la probabilité que cet évènement survienne (conditions
d’exposition au vent, étendue d’une cavité). Cela peut nécessiter la mise en place de
techniques complémentaires d’analyses (tomographie, tests de traction, etc.). Enfin, le
troisième volet consiste en un repérage précis des cibles et à une pondération de celles-ci.
Des vies sont-elles en danger ? Des infrastructures pourraient-elles être endommagées ?
Quelle est leur valeur ? Peuvent-elles être déplacées ? Dans le cas particulier des arbres de
haute valeur patrimoniale, le gestionnaire veut souvent conserver la silhouette intacte.
L’arbre ne doit plus perdre le moindre morceau ! On peut quasiment considérer que l’arbre
est lui-même une cible dans ce cas. Nous verrons plus loin le caractère illusoire de cette
dernière approche.

De manière générale, on relève quatre stratégies pour réduire ou tout au moins prendre en
compte le risque :

1. L’évitement. Il s’agit d’éliminer la cause ou la cible. Dans notre cas, cela consiste en
une décision d’abattage ou dans le fait d’éloigner les cibles identifiées autour de
l’arbre. Pour certains arbres de parcs, la solution d’interdire l’approche au public a
déjà été mise en œuvre. Elle a l’avantage de permettre de laisser l’arbre vétéran
évoluer de manière naturelle, ce qui peut avoir une valeur éducative particulière.

2. L’acceptation. Si on peut déterminer de manière fiable que les probabilités de chute
sont faibles, il est possible d’accepter l’existence d’un risque. Cela ne veut pas dire
pour autant qu’il ne faut rien faire. Un effort particulier d’information ou de formation
est nécessaire pour s’assurer que tous soient conscients du risque.

3. La réduction. C’est souvent cette voie qui est privilégiée, parfois même en faisant
abstraction de toute autre possibilité ! Elle nécessite d’avoir bien identifié les facteurs
de risque et de mettre en œuvre des mesures de prévention ou de protection qui
soient efficaces. Cette efficacité doit être prouvée. Rien n’est plus dangereux que
d’avoir l’impression que le risque est réduit après avoir mis en place une mesure de
protection inefficace. Le haubanage est une nouvelle possibilité technique, un nouvel
outil pour réduire les risques.

4. Le transfert. Il s’agit, de manière un peu cynique, de faire porter la charge qui serait
liée aux dommages à un tiers. Le cas le plus courant est la prise d’assurance. En cas
d’arbres haubanés, qui est ou devient responsable ?

La quantification du risque est réalisée sur base de deux paramètres : la fréquence à
laquelle l’évènement survient et la gravité des dommages. En fonction de ces deux
paramètres, on distingue des zones pour lesquelles l’intervention de réduction du risque ne
se justifie pas et une zone centrale dans laquelle une action peut être menée. Mais attention,
la fréquence et la gravité sont des paramètres évoluant avec le temps, le changement des



conditions naturelles ou d’environnement, l’action de l’homme ou simplement la croissance
de l’arbre. L’évaluation du risque est donc une activité à réaliser de manière régulière.

Etude de différentes techniques d’haubanage.

Sécurisation dynamique de rupture (systèmes souples)

L’objectif de ces systèmes souples est de soutenir des branches charpentières présentant
un défaut de structure sans pour autant empêcher totalement leur mouvement. Deux
exemples courants de défauts sont les fourches à écorces incluses et les cavités. Une
avancée importante liée à cette technique est l’abandon progressif des méthodes de
fixations intrusives, typiques des structures à câbles métalliques. De nombreuses
observations et études ont démontré l’impact négatif à long terme que peuvent avoir les
percements de branches sur la stabilité de l’ensemble de la couronne (Shigo and Felix,
1980). Ces modes d’ancrages sont pourtant toujours recommandés aux USA (Smiley, 2006)
et des exemples sont encore observés en Wallonie. Notons que certains matériels
permettent de combiner une boucle non intrusive avec un câble rigide (Stobbe et al., 2000).

L’objectif est donc à la fois de laisser la branche libre de mouvement, dans une certaine
mesure, tout en évitant la rupture. Une inconnue reste la manière de déterminer quelle est la
limite que l’on doit imposer au mouvement de la branche pour ne pas atteindre cette rupture.
Jusqu’à présent, le dimensionnement des câbles est réalisé uniquement sur base de la
géométrie de la couronne (distance entre branches, diamètre des branches, etc.). Cela peut
avoir des conséquences en termes d’efficacité des systèmes d’haubanage.

Nous avons réalisé une étude sur le mouvement de branches d’abord libres puis haubanées
avec un câble souple (Cobra 2T). L’instrumentation de la branche avec des capteurs de
tension, tous les mètres et dans les deux plans (vertical et horizontal), a permis de décrire le
mouvement d’oscillation de la branche. Cette oscillation était initiée par la brusque libération
d’une masse exerçant une traction initiale en bout de branche. Les données ont servi à la
modélisation de la branche et de son mouvement dans le plan vertical, dans un premier
temps (Working Model 2D). La qualité du modèle a été vérifiée sur une nouvelle série
d’oscillations, le mouvement étant mesuré par un distance-mètre. Un exemple de résultat du
modèle en mouvement sera présenté durant l’exposé. Il est intéressant de noter qu’il a été
nécessaire d’inclure dans le modèle les axes secondaires et les masses de feuillage liés à
la branche étudiée. Ces structures portées par la branche conditionnent pour une bonne part
l’amortissement naturel du mouvement de la branche. Les travaux de K. James lui ont
permis de modéliser cet effet d’amortissement des masses secondaires. Plus une branche
porte de ramifications susceptibles d’osciller en déphasage avec elle, plus le mouvement de
l’axe principal est amorti (James et al., 2006). Cette considération est importante car les
travaux d’haubanage sont souvent accompagnés de travaux de taille, qui ont une influence
sur l’amplitude des mouvements.

Dans nos essais, l’ajout d’un hauban induit clairement un amortissement du mouvement
(réduction du nombre d’oscillations et retour plus rapide à la position d’équilibre).
Néanmoins, des essais de traction avec des masses croissantes ont montré la grande
élasticité des câbles Cobra 2T. Non tendu au départ, le câble ne commence à reprendre une
part de la charge que pour des déformations déjà importantes au niveau de la base de la
branche. En conclusion, ce type de câble pourrait être trop souple pour réellement empêcher
la rupture d’une branche.

Un autre essai sur site a été réalisé sur tilleul. L’arbre présentait une couronne formée par
une multitude d’axes verticaux. Un point de faiblesse au niveau du tronc (fissures verticales)
avait déjà été traité par haubanage avec des câbles métalliques, s’intégrant progressivement
dans le bois. Le premier objectif de l’essai était de définir une méthodologie de définition du



cahier de charge d’haubanage, pour améliorer le dialogue entre gestionnaire et arboriste. La
solution proposée sera décrite lors de l’exposé. L’autre objectif était de mesurer en continu,
sur une saison, les tensions dans trois câbles intégrés dans le haubanage souple. Six câbles
ont été utilisés pour solidariser les cinq axes principaux selon en schéma en boucle. Le
haubanage a été réalisé à 2/3 de la hauteur de couronne. Trois capteurs ont été placés dans
des câbles (Cobra 4T) respectivement de 2.8, 2.5 et 4.3 mètres. Les capteurs de traction
étaient placés au centre de chaque câble. Les résultats ont montré que les trois câbles
entraient de manière coordonnée en traction, ce qui indique une efficacité de la disposition
en boucle. Les pics de tension étaient bien expliqués par des épisodes venteux, sans pour
autant qu’il n’y ait de corrélation directe. Enfin, les tensions maximales mesurées dans les
câbles étaient très loin des limites spécifiées par le fournisseur. En conclusion, vu l’état non
tendu des câbles au départ et les longueurs parfois importantes, le système est jugé trop
élastique pour pouvoir s’assurer qu’il réduise la probabilité de rupture à la base des branches
principales. Le système rigide ancien a donc été maintenu. Malheureusement, deux ans
après les travaux, on peut constater que les jeux d’enfants ont été de nouveau installés sous
l’arbre, qui ne présente d’ailleurs pas une très bonne vitalité. On est, dans ce cas, à la limite
de la fausse impression de sécurité….

Sécurisation statique de soutien (systèmes rigides)

Dans certains cas, comme pour des arbres vétérans, par exemple, il est à la fois nécessaire
de réduire le risque associé à une rupture d’une branche tout en gardant celle-ci intacte,
pour ne pas changer l’effet paysager de l’arbre. Une technique classique consiste en la mise
en place de béquilles. Deux inconvénients y sont liés. D’une part, il n’est pas toujours simple
de réaliser ces structures en dur sans qu’elles ne défigurent elle-même l’arbre. D’autre part,
la branche soutenue ne va plus produire de bois de réaction pour compenser la charge de la
branche (statique et dynamique). Elle devient donc plus fragile encore qu’elle ne l’était et,
surtout, elle sera dépendante de sa béquille.

Une technique innovante a été testée sur un tilleul vétéran. Elle consiste en la construction
d’un mât central, servant de point haut pour l’accrochage de haubans rigides (câbles acier)
terminés par des boucles souples (Cobra 4T doublé). Cela permet d’avoir une structure de
soutien plus discrète. Quatre câbles ont été équipés de capteurs de tension. Un anémomètre
à IR a été placé au sommet du mât et une station d’acquisition des données a permis de
réaliser le suivi en continu sur trois ans. Entre autres résultats, les relations entre vitesse de
vent et tension ont été définies (F= av_+b). Une corrélation a été mise en évidence entre le
paramètre multiplicatif (a) et la croissance des feuilles (surface et masse). D’autre part, les
tensions de base sont restées constantes et faibles sur les trois années, ce qui indique que
les charpentières continuent de gérer leur propre poids. La structure, bien que partiellement
rigide, laisse une liberté de mouvement aux branches et n’induit pas les mêmes problèmes
qu’une béquille. Par contre, elle ne permet pas d’empêcher l’évolution naturelle de l’arbre
vétéran, dont une des branches est sapée par Kretschmaria deusta. Il est fort probable
qu’une partie de l’arbre s’effondre prochainement malgré le haubanage.

Conclusions

Le haubanage est une option pour réduire les risques, essentiellement en prévenant l’impact
direct d’une branche sur la cible. Dans de nombreux cas observés, le haubanage ne réduit
pas la probabilité de rupture en elle-même. De plus, le haubanage n’est qu’un outil parmi
d’autres (diagnostic, tailles, évitement, etc.).

Les systèmes dynamiques sont prometteurs mais on manque encore d’une approche
réaliste de mesure du mouvement maximal autorisé à une branche présentant un défaut.
Seule cette donnée permettrait de dimensionner au mieux les câbles en termes de longueur



mais aussi de rigidité. Les câbles souples permettent d’amortir le mouvement des branches
mais, s’ils sont trop longs, peuvent également être inefficaces pour empêcher la rupture.

Les systèmes mixtes (partie souple – partie rigide) pourraient apporter des réponses
réellement adaptées au cas par cas.

Enfin, surtout dans le cas des arbres vétérans, il est illusoire de croire que le haubanage (ou
toute autre technique) va assurer la conservation de l’arbre dans sa forme. L’évolution
naturelle ne peut (et ne doit) pas être bloquée.

Pour plus de détails sur les essais : www.fsagx.ac.be/to
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Nouvelles directives pour le haubanage des arbres  
en Allemagne1 

Georges Lesnino 
Lothar Wessolly 

Avec la parution des nouvelles «ZTV-Baumpflege 20062» (Conditions contractuelles 
techniques complémentaires et directives pour les soins aux arbres d’ornement), les règles 
d’application du haubanage en Allemagne ont été améliorées et précisées. Le haubanage 
offre des avantages évidents d’un point de vue aussi bien biologique qu’esthétique en com-
paraison aux ravalements ou étêtages, c’est ainsi que plusieurs systèmes non invasifs ont 
été développés ces quinze dernières années. 

Un hauban n’est pas seulement un raccord entre deux points. Comme il s’agit d’un 
système de sécurisation, la question de la responsabilité est prépondérante. C’est pourquoi 
les nouvelles directives imposent une durée minimale de fonctionnement et attirent l’attention 
sur la responsabilité du fabricant en ce qui concerne la résistance à la rupture pendant toute 
la période de fonctionnement. 

L’expérience acquise ces dernières années, les essais sur le terrain et la base scien-
tifique permettent aujourd’hui une considération différenciée de ces activités de soins aux 
arbres. Ces directives reflètent dès lors l’état actuel de la technique. 

Pour le haubanage, on distingue maintenant trois fonctions différentes dont le but est 
de réduire les contraintes dans la mesure du possible (fig. 1). 

Au centre de contrainte des vents dans la couronne, les forces ne sont pas encore 
multipliées par bras de levier et sont ainsi les plus faibles. Comme l’on montré les analyses 
de contrainte des vents, on s’approche très fort du centre de contrainte en respectant la rè-
gle des 2/3 de la hauteur des charpentes. Si on réduit, dès le départ, un balancement des 
couronnes dynamiques et oscillantes, on n’a besoin que de faibles forces de soutien. La mé-
thode efficace est ici la sécurisation de rupture dynamique.  

Les couronnes sont, selon leur type, plus ou moins oscillantes. Ainsi, l’arbre peut 
d’une part éviter les grandes charges de vent et d’autre part maintenir une croissance qui 
peut compenser les points faibles de l’arbre. Mais, la propension à l’oscillation des arbres 
peut entraîner un balancement dans leur fréquence propre. La fréquence propre suit le prin-
cipe de la balançoire: des forces induites au même rythme s’additionnent et engendrent des 
déplacements de plus en plus grands qui finalement peuvent provoquer une défaillance. Ce 
danger s’accroît quand, en hiver, l’amortissement aérodynamique exercé par le feuillage 
n’est pas fonctionnel. 

La sécurisation de rupture dynamique suit ce principe en entravant dès le départ la 
formation de grandes contraintes. La limitation du balancement induit par les vents forts em-
pêchera un cumul additionnel des contraintes pouvant se former dans la couronne. Pour cela 
des grandes résistances ne sont pas nécessaires. La sécurisation de rupture dynamique est 
la règle, elle tolère les mouvements de l’arbre sous l’action des vents faibles et freine dou-
cement les mouvements brusques. 

Des systèmes dynamiques sont installés depuis plus de 15 ans, l’expérience de ter-
rain nous a permis ainsi de calculer les dimensions nécessaires, ce qui correspond à l’état 
actuel de la technique (tableau 1). Par exemple, le système développé par Lothar Wessolly, 
sous le brevet européen 0623277, est installé environ 200.000 fois en système 2 tonnes et 
40.000 fois en système 4 tonnes dans des arbres partout dans le monde. 

                                                 
1 Présenté à l’occasion de la Journée technique « Haubanage des arbres et résistance mécanique du matériel » 
FUSAGx – Gembloux le 10 octobre 2006 
2 Cette brochure est actuellement traduite en langue française et sera d’ici peu publiée (informations :  
lesnino@baum-expert.de). 



 
Fig. 1: les trois types de haubanage selon les nouvelles directives ZTV –Baumpflege 2006. 

tableau 1: ZTV Baumpflege 2006  
sécurisation de rupture dynamique 

 tableau 2: ZTV Baumpflege 2006 
sécurisation de soutien 

diamètre 
à la base 

charge de rupture du système 
pendant la durée d’application 

 diamètre 
à la base 

charge de rupture du système 
pendant la durée d’application 

jusque 40 cm 2 t  jusque 30 cm 2 t 

40-60 cm 4 t  30-40 cm 4 t 

60-80 cm 8 t  40-60 cm 8 t 

sécurisation statique: charges doubles  60-80 cm 16 t 

Tableau 1: charges de rupture requises selon ZTV-Baumpflege 2006 pour les haubanages en sécuri-
sation de rupture dynamique et statique, ainsi qu’en sécurisation de soutien  

Si, par exemple, une fourche à écorce incluse est fendue, on doit empêcher le moin-
dre mouvement dans la mesure du possible. Une sécurisation de rupture statique est 
alors conseillée pour fixer les parties défaillantes de l’arbre. 

Des forces très grandes se développent lorsque quelque chose tombe et que la chute 
doit être interceptée. En chute libre, les contraintes peuvent atteindre 25 fois le poids de la 
charpente. Même si la technique propose des cordes de grande résistance, la charpente 
portante n’aura pas la résistance suffisante et sera arrachée. La solution est une sécurisa-
tion de soutien qui empêchera toute chute au sol. La sécurisation de soutien intervient lors-
que l’architecture de la couronne ne permet pas une sécurisation de toutes les directions de 
contrainte des vents. L’espace sous l’arbre restera en sécurité. Il en envisageable de combi-
ner les types de sécurisation selon les cas. 

1. sécurisation de rupture dynamique
(limitation du déplacement) 

2. sécurisation de rupture statique
(fixation rigide) 

3. sécurisation de soutien 
(sécurisation de chute) 



Réflexions statiques et mathématiques 

Pour une garantie scientifique des expériences de terrain, trois éléments de physique 
indépendants l’un de l’autre vont être analysés. Ces réflexions ont pour but de rendre les 
résultats de l’expérience pratique compréhensibles et de pouvoir résoudre la question du 
dimensionnement des cordes. Néanmoins, une réflexion théorique ne peut remplacer 
l’expérience pratique, elle la rend simplement compréhensible. Le départ est une analyse 
d’ingénieur scientifique des valeurs extrêmes des contraintes exercées et de leur formation. 

1ère réflexion: le choc 

En général, on pense qu’il suffit d’employer un matériel plus résistant pour rendre un 
système de sécurisation plus sûr. Si cela vaut pour un système statique, il en est autrement 
pour un système dynamique. Un système surdimensionné peut même avoir des effets néga-
tifs: il nous suffit d’imaginer un avion trop lourd. 

Dans la figure 2, les contraintes d’éléments porteurs rigides ou souples sont repré-
sentées: plus la force de résistance de la corde est grande, plus le choc subit par le système 
et les parties de l’arbre est violent. Les valeurs extrêmes ont été calculées ici sur la base 
d’une charpente qui se courbe sous l’action des vents forts jusqu’à la limite d’élasticité du 
bois vert (déformation élastique maximale). Après la rafale, la charpente se redresse vio-
lemment dans le système de sécurisation de rupture qui lui reçoit d’un seul coup toute 
l’énergie de déformation absorbée par la charpente suite à la rafale.  

 

Fig. 2: contraintes de chocs au point d’ancrage (2/3 de hauteur) calculées sur 385 charpentes en 
fonction de la rigidité du matériel (acier/dyneema 7 t/2 %, polyéthylène 8 t/20 % et polypropylène 2 
t/20 %) pour une longueur de corde de 4 m en comparaison avec les valeurs de résistance prescrites 
par ZTV-Baumpflege 2006.  

diamètre de charpente [cm] 

contrainte de choc Fs [t] 

rafale 



La transformation d’énergie suit la loi suivante : énergie = force * déplacement. Si, à 
cause de la rigidité de la corde, le déplacement est petit, la force engendrée augmente au-
tomatiquement. Comme le montre le diagramme, la contrainte de choc, pour cordes en ma-
tière synthétique (propylène, polyéthylène), reste bien en dessous des valeurs prescrites par 
les directives ZTV-Baumpflege 2006 (tableau 1). Pour ce calcul, on a supposé un point 
d’ancrage rigide, ce qu’une charpente n’est pas. Donc, en réalité, on peut même compter sur 
des valeurs moindres que celles représentées dans le diagramme. Pour les cordes dyneema 
ou cordes en acier, la contrainte subie par la couronne et le haubanage augmente considé-
rablement et est supérieure aux valeurs prescrites. Cet effet est connu sous le nom de l’effet 
de karaté qui survient lors de contraintes à chocs.  

Les systèmes de sécurisation de rupture dynamiques sont proposés en deux varian-
tes : avec ou sans amortisseur. Le comportement dynamique des deux systèmes diffère tou-
tefois considérablement : dans le cas où seule la corde est souple, la distance 
d’amortissement de l’oscillation (élasticité de la corde) dépend de la longueur de la corde. 
L’amortisseur lui agit indépendamment de la longueur de la corde. Il offre aussi l’avantage 
d’une grande souplesse au niveau des faibles contraintes, ce qui permet un léger mouve-
ment des charpentes même sous l’action de faibles brises. Ces systèmes sont bien mieux 
aptes à stimuler une compensation des points faibles. En outre, l’utilisation d’un amortisseur 
peut réduire la contrainte de choc de 20 % (Detter 2005). 

2ème réflexion: la contrainte d’ouragan 

Une détermination de la portance s’effectue par analyse de la contrainte des vents. 
Les contraintes d’ouragan agissant sur une charpente sont calculées de la même façon que 
pour les structures en profil des couches proches du sol selon DIN 1055/1056 (Wessolly et 
Erb 1998). Toutefois, il faut considérer que l’analyse de contrainte des vents sur une char-
pente isolée donne des résultats trop élevés, car une charpente dans un arbre est presque 
toujours en partie protégée par le manteau de la couronne. C’est-à-dire que les contraintes 
sont en réalité considérablement plus faibles.  

Même si on ne prend pas compte de cette influence réductrice, on peut observer que 
les contraintes subies par les charpentes restent plus faibles que les résistances prescrites 
par ZTV-Baumpflege 2006 (fig. 3). 

3ème réflexion: l’égalité de portance 

Cette hypothèse se base sur le principe que la charpente et le haubanage ont une 
portance égale. Ceci ne vaut toutefois que pour la sécurisation de rupture statique, car une 
pièce déchirée doit être fixée de telle sorte qu’elle ne se déchire pas plus loin. Dans le cas 
idéal, les deux parties devraient même se ressouder. Une dimension plus forte n’est pas 
contre-productive, si bien que des systèmes à haute performance comme la corde dyneema 
ou les cordes en acier peuvent être utilisées dans ce cas de figure. 

Mais, il n’y a aucune raison de vouloir stabiliser une charpente oscillante qui est déjà 
surdimensionnée de nature au moyen d’un système surdimensionné, car, à partir du moment 
où le haubanage est installé, les oscillations qui auraient pu provoquer une défaillance sont 
éliminées. Ainsi, on n’a pas besoin de plus grandes forces. 

Nous savons que le bois est deux fois plus résistant à la traction que sous des 
contraintes de pression. Dès lors, dans l’état des déformations plastiques qui se créent dès 
que la limite d’élasticité a été atteinte, le bois peut encore absorber des charges plus gran-
des jusqu’à ce que le côté sous tension défaille (figure 4). Un calcul sur la base des contrain-
tes de défaillance secondaire nécessiterait des résistances de système trois fois plus gran-
des (Schröder 2004). Il faut également considérer que les déformations plastiques sont sou-
vent observées sur des branches de faible diamètre et non sur charpentes qui normalement 
portent un haubanage (Roloff 2004).  



 

Fig. 3: contraintes des vents calculées selon l’analyse de la charge des vents sur 95 charpentes, 
considérées isolées, au point d’ancrage (2/3 de hauteur) sous absorption complète en comparaison 
avec les valeurs de résistance prescrites par ZTV-Baumpflege 2006.  

 

Fig. 4: limite d’élasticité et rupture à la flexion du bois vert. 
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En prenant la limite d’élasticité en considération, on obtient les valeurs reprises dans 
la figure 5. Ici également, les contraintes de remplacement sont inférieures aux valeurs de 
résistance prescrites par les directives ZTV-Baumpflege 2006. 

Néanmoins, on peut, au contraire des haubanages dynamiques, utiliser des systèmes 
surdimensionnés pour la sécurisation de rupture statique sans problème. Pour plus de facili-
té, les valeurs indiquées dans le tableau 1 sont à doubler. 

 

Fig. 5: contraintes des vents mesurées sur 381 charpentes au point d’ancrage (2/3 de hauteur) jus-
qu’à la limite d’élasticité en comparaison avec les valeurs de résistance prescrites par ZTV-
Baumpflege 2006 (ligne verte).  

La sécurisation de soutien 

Si on installe un système de soutien vertical, des énergies de chute ne sont pas pos-
sibles, on évite ainsi les charges de choc. C’est pourquoi, en sécurisation de soutien, c’est le 
poids propre de la charpente qui doit être pris en compte en premier lieu. Eventuellement, 
des charges supplémentaires de givre, glace et neige sont à ajouter. 

Toutefois, comme une corde s’allonge sous la charge de poids, cet allongement de-
vrait être calculé comme faible hauteur de chute et pris en considération pour la question du 
dimensionnement. Mais, une branche verte ne se brise pas d’un seul coup comme une 
branche morte, ici l’énergie de chute sera consommée lors de la rupture de la zone de défail-
lance.  

diamètre de charpente [cm] 

force de remplacement [t] 

 

 



Pour une estimation du poids de la charpente, on adopte la formule proposée par 
Spatz (2004) : surface de section à la base de la charpente multipliée par la longueur de la 
charpente multiplié par un coefficient de forme 0,8. 

En comparaison avec les valeurs de résistance indiquées dans le tableau 2 des ZTV-
Baumpflege 2006, on obtient de cette manière une marge de sécurité suffisante qui prend 
compte aussi bien du comportement de la corde sous de grandes charges que d’éventuelles 
charges supplémentaires dues à la neige ou aux verglas (figure 6). Dans le cas de système 
de soutien, le surdimensionnement est autorisé car il s’agit de soutien et non de système 
dynamique. 

 

Fig. 6: poids de charpentes selon la formule de Spatz (bleu foncé), selon la formule de Spatz avec un 
coefficient de sécurité de 1,5 (bleu clair) et selon Tesari et al. en dynamique et sans énergie de rup-
ture (jaune) en comparaison avec les valeurs de résistance prescrites par ZTV-Baumpflege 2006.  

Conclusions 

Les nouvelles directives « ZTV-Baumpflege 2006 » mettent des indications précieu-
ses concernant le montage et le dimensionnement des systèmes de haubanage à la disposi-
tion des experts arboristes et des praticiens. Bien que ces indications aient un fondement 
aussi bien empirique que scientifique, ces directives ne sont conformes qu’à l’état actuel de 
la technique et des connaissances scientifiques, car, vu que la qualité et les propriétés tech-
niques des matériaux aussi bien que les techniques de mesures et d’évaluation par exemple 
de la charge des vents et des seuils de rupture sont constamment améliorées, celles-ci né-
cessiteront à coup sûr de nouvelles adaptations et actualisations dans le futur. 
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